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Saisie des données pour le calcul des cotisations AES 2012 des membres de la branche

Suite aux décisions de l’Assemblée générale 2005, les cotisations de membres et les droits de vote seront dorénavant fixés en fonction du chiffre d’affaires en GWh (millions de kWh) dans 9 domaines de valeur ajoutée au total et d’une estimation de l’activité de négoce. Afin de mieux tenir compte de la situation de chaque membre, l’activité de négoce a été prise en considération sous une forme plus détaillée. La réglementation des cotisations et du droit de vote de l’AES est partie intégrante des statuts de l’association.

Veuillez utiliser les valeurs de votre exercice, c’est-à-dire de l’année civile 2011 ou de l’année hydrologique 2010 / 2011. Veuillez cochez le type d’exercice que votre entreprise applique. 
Sur la page 2 du questionnaire, nous vous conseillons de saisir vos données de « bas » (basse tension, champs I et H) en « haut » (moyenne tension, champs G et F, puis E et D, etc.). Le graphique « Cotisations des membres AES 2012 - valeur ajoutée par niveau » vous donne un bon aperçu de la chaîne. Veuillez également tenir compte des rapports suivants :

· I (vente/fourniture d’électricité aux clients finaux) sur le réseau BT égale H (quantité d’électricité acheminée par le réseau BT). Cette équation est valable aussi longtemps qu’aucun client n’est pas approvisionné par un tiers dans votre réseau. Veuillez aussi y intégrer votre propre production injectée au niveau BT. 

· H plus G (vente aux clients finaux sur le réseau MT) égale F (quantité d’électricité acheminée par le réseau de transport MT 5b). Veuillez aussi y intégrer votre propre production au niveau MT, pour autant qu’elle ne soit pas injectée dans D (voir plus bas).

· S’il n’y a pas de G, F égale H dans un cas normal. Sinon, tenir compte des clients MT perdus ou acquis dans F ou G. Ceci est aussi bien valable pour les distributeurs finaux que pour les distributeurs intermédiaires. 
· Les quantités transportées sont à considérer du côté du soutirage. Les pertes de transport peuvent donc être déduites.

Pour les « simples » distributeurs finaux sans fonction de distributeurs intermédiaires, la saisie de leurs données se termine ici. Ils ne doivent rien saisir sous D. Leur transport sur le réseau MT est saisi sous F. 

Pour les entreprises qui sont actives en tant que distributeurs intermédiaires pour d’autres EAE et en tant que distributeurs finaux :

· On obtient D (acheminement par le réseau de transport MT 5a) en additionnant E (injection à d’autres distributeurs finaux) et les fournitures aux propres clients finaux (par le réseau moyenne tension G et / ou le réseau basse tension I). Intégrer également dans D la propre production injectée au niveau MT. 

· Est considérée comme quantité fournie (C) ou transportée (B) par le réseau très haute tension ou haute tension, l’électricité qui est directement vendue, et non pas celle pour les activités de négoce et sans l’énergie exportée vers l’extérieur.

· La propre production au niveau MT ou BT peut être injectée directement au niveau correspondant en contournant les niveaux supérieurs. 

· En cas de refoulement au fournisseur en amont, l’excédent refoulé (positif) est saisi sous C ou E selon le niveau de réseau. 
Le service des membres de l’AES se tient à votre entière disposition en cas de questions (062 825 25 41). Veuillez retourner le formulaire de saisie à beitragserhebung@strom.ch.
Vous pouvez également l’envoyer par la poste avec la mention «Saisie des cotisations» à : AES, service des membres, Hintere Bahnhofstr. 10, Case postale,     5001 Aarau, par fax au : 062 825 25 92 ou envoyez le formulaire en ligne remplis sur notre homepage.
Nous vous prions de bien vouloir nous remettre votre réponse le plus vite possible, d’ici au 31 janvier 2012 pour l’année hydrologique 2010/11 ou jusqu’au 
29 février 2012 pour l’année civile 2011.
Entreprise: 

 Domicile: 
.....
Personne de contact:

 Tél. direct et mail: ..........................................................................................
Année :                        (  hydrologique            (  civile                                   

 Date, signature : ...........................................................................................
	Niveau de valeur ajoutée de l’entreprise
	Grandeur de calcul  GWh
	Commentaire concernant la grandeur de calcul cherchée

	A
	Production
	
	Travail électrique (net) fourni par les propres installations de production au niveau HT / MT / BT. Sans la production des autoproducteurs, des entreprises partenaires, etc.

	B
	Transport dans les réseaux très haute tension et haute tension
	
	Injection physique globale de l’énergie d’approvisionnement des réseaux très haute et haute tension (40 kV et plus) directement pour la vente vers le niveau de tension inférieur (sans tenir compte de l’électricité destinée à être transportée plus loin et sans l’énergie exportée vers l’étranger). 

	C
	Activité de vente dans les réseaux très haute et haute tension
	
	Vente (fourniture aux prochains distributeurs ou aux distributeurs finaux ainsi qu’aux très grands clients finaux) aux niveaux très haute et haute tension (40 kV et plus) sans activité de négoce.

	D
	Transport sur le réseau de transport moyenne tension (5a)
	
	Injection physique globale du réseau MT (6 – 36 kV) vers les distributeurs finaux, vers les propres clients finaux ainsi que les clients achetant leur énergie sur le marché du réseau moyenne tension et vers le réseau basse tension (propres clients BT ainsi que les clients achetant leur énergie sur le marché). Si E (vente aux EAE du réseau MT), intégrer ici l’éventuelle production propre dans le réseau MT (pas sous F).

	E
	Vente aux entreprises de distribution finales du réseau MT
	
	Vente (fourniture) aux distributeurs finaux du réseau moyenne tension (6 – 36 kV).

	F
	Transport sur le réseau de distribution moyenne tension (5b)
	
	Injection physique du réseau moyenne tension (6 – 36 kV) vers les propres clients finaux ainsi que les clients achetant leur énergie sur le marché des réseaux moyenne et basse tension. Si pas de E (vente aux EAE du réseau MT), intégrer ici l’éventuelle production propre dans le réseau MT (pas sous D).

	G
	Vente aux clients finaux du réseau moyenne tension 
	
	Vente (fourniture) aux propres clients finaux du niveau moyenne tension (6 – 36 kV).

	H
	Transport sur le réseau BT 
	
	Injection physique du réseau basse tension (0,4 kV) vers les propres clients finaux ainsi que les clients achetant leur énergie sur le marché du réseau BT. Intégrer ici l’éventuelle production propre dans le réseau BT.

	 I
	Vente aux clients finaux du réseau basse tension
	
	Vente (fourniture) aux clients finaux du réseau basse tension (0,4 kV).

	 J
	Activités de négoce
	grandes >     10 TWh (
moyennes 1-10 TWh (
petites      0,1-1 TWh (
très petites<0,1 TWh (
aucune                      (
	Activités de négoce avec des entreprises en Suisse ou à l’étranger au travers du réseau très haute tension, donc à partir du chiffre d’affaires des ventes (C, E, G et I). Propre estimation de l’entreprise, valeurs de référence.




Remarques :

Annexe : graphique chaîne de valeur 
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